	
	Age
	Participation du C.E.
	Durée
	Conditions
	Modalités Versement

	- 1 –

Centres proposés
par le C.E.
	De 4 à 18 ans -1j.
	Hiver ou Eté 
Environ 70%
	Suivant le centre
	Ouvert à tous
	

	- 2 -
Classes transplantées 
(Maternelle, Primaire)
	
	55% du coût avec un maximum de 21€ par jour 
	7 jours mini.
14 jours maxi.
	Ouvert à tous.
Présentation de l’attestation de participation de l'Etablissement scolaire.
	Chèque au nom de l'Etablissement

	- 3 -
Voyages d’études 
(Collège, Lycée)
	Maxi. 

20 ans 
- 1j.
	IDEM
	IDEM
	- L’enfant ne peut bénéficier d’un centre la même année.
- Présentation de l’attestation de participation de l'Etablissement scolaire.
	IDEM

	- 4 -
Stages Sportifs et Culturels (Vacances Scolaires)
	Maxi. 

18 ans 
- 1j.
	IDEM
	IDEM
	- L’enfant ne peut bénéficier d’un centre la même année.
- Stage agréé Jeunesse et Sport.
- Présentation de la licence et de l'attestation de présence à la section régulièrement fréquentée pendant l'année scolaire précédente.
	Chèque libellé au nom de l'organisateur du stage.

	- 5 -
Maisons Familiales ou Voyage organisé par le C.E. (Ouvert aux enfants)
	Maxi. 

18 ans 
- 1j.
	55% du coût au Q.F 1.3
	1 semaine
	- Etre accompagné du père et/ou de la mère travaillant dans l'établissement.
- Accès dans la limite des places disponibles et en fonction des priorités définies lors des inscriptions.
	

	- 6 -
Stages B.A.F.A.
	Maxi. 

20 ans 
- 1j.
	55% du coût avec un maxi. de 30,50 € par jour
	14 jours maxi.
	- L’enfant ne peut bénéficier d’un centre la même année.
	Chèque au nom de l'organisme

	- 7 -
Centres aérés
	3 à 
11 ans 
- 1j.
	55% du coût avec un maxi. de 6 € par jour
	5 jours mini.

21 jours maxi.
	- L’enfant ne pourra bénéficier que d’une semaine de centre l’été.
	Chèque au nom de l'organisme.

	Le cumul est possible entre 1 et 2 ou 2 et 7. Des associations sont possibles entre 3, 4 et 5 ou 4, 5 et 7 dans la limite de 14 jours maximum.


